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caractère fait de bonté, de droiture et de générosité, était un
conseil éclairé et désintéressé pour ceux qui l'approchaient,
un patron généreux et plein de sollicitude pour les
nombreux employés qui se sont formés dans son atelier, un ami
sincère et fidèle pour ceux qui l'ont connu. Enfin, nous savons

que c'était un excellent père de famille, dévoué à tous les

siens. Nous déplorons le grand vide que son départ laisse à

sa famille, à un moment où nous la savons particulièrement
éprouvée.

La Rédaction du Bulletin se fait l'écho des amis et
connaissances en général et plus particulièrement des membres

de la Société Vaudoise et de la Section Vaudoise de la Société

Suisse des Ingénieurs et Architectes, pour exprimer leurs
unanimes regrets et leurs sincères condoléances, aux vénérés

parents, si cruellement affligés, ainsi qu'à la famille éplorée,

pour la terrible épreuve qu'elle subit. Fl.

Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Extraits des procès-verbaux des séances dn Comité central.

Séances du 15 et du 18 mars 1913.

Ces deux séances ont été consacrées à la discussion de la

position que la Société prendrait vis-à-vis de la Convention
du Gothard.

Séance du 29 mars 1913.

Exposition nationale. — Il est décidé d'inscrire la Société

au Groupe 20 (Constructions civiles) pour une surface de

200 m*. Une commission sera désignée pour l'organisation
de cette exposition. On prévoit l'installation, dans l'exposition,

d'une salle de lecture, de correspondance et d'un bureau
de renseignements. Une contribution sera versée pour
subvenir aux frais généraux d'installation des groupes 20 et 35

(Routes, chemins de fer, ponts et travaux hydrauliques). On

s'informera auprès des grands bureaux d'ingénieurs si une

exposition collective dans le groupe 34 présente un intérêt
suffisant. Suivant les résultats de cette- préconsultation, le
Comité central se réservera aussi une certaine surface dans

ce groupe.
Droits d'auteur sur les œuvres de la littérature et de l'art. —

MM. Dr Kummer et A. Harry sont délégués à l'assemblée du
« Bodensee-Bezirkvereins » de la Société des ingénieurs
allemands, qui aura lieu le 20 avril, à l'hôtel du Gothard, à

Zurich, et où sera discutée la question de la « protection des

dessins techniques ».

Office de placement. — On discute, en première lecture, le
projet élaboré par le secrétaire, de statuts de cet office.

Organisation de la Société. — Le secrétaire est chargé de

présenter au Comité central des propositions pour l'organisation

de groupements professionnels au sein de la Société.
Normes. — Le Comité central donne son approbation aux

normes adoptées par la Société suisse des entrepreneurs,
dans son assemblée générale dn 16 mars 1913 et concernant
les : « Conditions générales pour l'exécution des travaux de
fondations »; « Normes spéciales et procédés de mensuration
pour les travaux de terrassement et de maçonnerie, de menuiserie,

de marbrerie et sculpture, de charpente et de béton armé.
Ces normes seront remises aux membres.

Convention du Gothard.

Circulaire du Comité central aux Sections
de la Société suisse des ingénieurs et architectes.

Ensuite de la résolution prise par l'assemblée des délégués
du 14 décembre 1912 à Olten, nous avions invité nos Sections
à nommer une commission pour délibérer provisoirement
sur la Convention du Gothard. Notre circulaire du 6 courant
priait également les Sections de vouloir bien nous faire
connaître le résultat de leurs délibérations, et prévoyait la
convocation d'une assemblée extraordinaire des délégués.

D'après les réponses reçues nous constatons que presque
la moitié des Sections ne se prononce pas ou d'une façon
indécise sur la question si une assemblée des délégués paraîtrait

désirable, la minorité a déclaré renoncer à cette réunion
extraordinaire. En considération de ce fait et des points de

vue où se placent quelques-unes des Sections vis-à-vis de la
Convention, surtout aussi par suite du peu de temps qui
restait à préparer en détail les délibérations, le Comité central

renonce à l'assemblée extraordinaire.
Environ la moitié des Sections ne se prononce pas ou de

façon peu précise sur la position à prendre tandis que l'autre
moitié ne donne qu'une faible majorité contre l'acceptation
de la convention.

Il en résulte que la Société n'entend pas se ranger d'un
parti ou de l'autre d'une façon positive. Cela peut s'expliquer
par le fait qu'après la publication du message complémentaire,

il restait malheureusement trop peu de temps pour
examiner à fond le pour et le contre de la Convention, et que
cette majorité de nos membres qui n'avait pu se renseigner
en détail aura préféré s'abstenir de manifester son opinion.
Le Comité Central ne peut cependant pas partager l'avis des

différentes Sections d'après lequel des délibérations sur la
Convention du Gothard ne devraient pas faire partie du
programme des tâches de notre Société, à cause, de son importance

essentiellement politique etéconomique. Il faut pourtant
considérer que nous poursuivons aussi le but d'intéresser de

plus en plus les techniciens aux questions d'économie
politique afin de les rendre capables d'avoir également voix au
chapitre. Vu les grandes difficultés qu'offre le jugement
équitable de la question, le mode adopté par quelques
sections d'entendre les exposés de divers orateurs, les uns

pour et les autres contre la Convention, était certainement
préférable au mode choisi par d'autres sections qui n'avaient
délégué qu'un seul conférencier.

La teneur de la Convention et les circonstances particulières
qui ont accompagné son origine forcément donnent à refléchir.

Il nous sera permis de constater que les délibérations,
et la critique qui s'en est suivie, n'ont cependant pas été

infructueuses dans l'intérêt commun de notre pays. Aussi
faut-il espérer qu'à l'avenir les réprésentants des arts techniques

comme ceux du commerce seront entendus à temps. A
notre avis un des détails de la question mériterait encore
d'être examiné, c'est de savoir si en cas d'acceptation de la
Convention, il ne conviendrait pas de rétablir une comptabilité

séparée pour l'administration de la ligne du Gothard.
La manière de voir de la Schweizerische Bauzeilung l'organe

allemand de notre Société, dans la question de la Convention
du Gothard a donné lieu à des critiques. Nous croyons devoir
déclarer à cet égard que nous n'avons pas des raisons de mettre
en doute les bonnes intentions de la rédaction, bien que sur
beaucoup de points nous ne soyons pas d'accord avec ses
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débats. Toutefois nous le jugeons fort à propos que la rédaction

de la Schweizerische Bauzeiing ait mêlé à ses débats la

partie de la Convention qui concerne plus spécialement notre
industrie: de cette façon elle a su éveiller l'intérêt de beaucoup

de nos membres. Bien entendu ces déclarations-là ne^

sont point comme on pourrait le croire d'après des

communiqués de divers journaux des manifestations de la Société

suisse des Ingénieurs et Architectes ou de sa direction, ce

sont simplement des opinions émise par la rédaction de la

Bauzeitung qui d'ailleurs n'a jamais donné lieu à des supposi*
tions contraires.

Nous avons pleine confiance dans le discernement de nos

Chambres fédérales et nous ne doutons pas que fortes de

leur grande responsabilité elles sauront prendre les décisions

qui ont une si grande portée pour le bien de notre patrie.
Nous terminons en remerciant ceux des membres qui se

sont dévoués à l'étude de la question, et nous vous présentons,

chers collègues, nos salutations bien sincères.

Pour le Comité central de la Société suisse

des ingénieurs et architectes :

Le Président, Le Secrétaire,
H. Peter. A. Harry, ing.

Circulaire du Comité Central aux Sections de la Société Suisse ,\

des Ingénieurs et Architectes.

Chers Collègues,

L'assemblée des délégués du 14 décembre 1912 à Olten j

— après avoir entendu le rapport de M. le Colonel Ulrich sur
les travaux de la Commission de la Maison Bourgeoise — a

chargé le Comité central de convoquer une assemblée de

délégués des Sections. Cette réunion aura pour but de s'entendre

sur l'ordre dans lequel on publiera les documents classés

par cantons et de traiter la question financière.
Suivant le désir exprimé, nous convoquons cette assemblée

pour Samedi 26 avril 1913, à 2 heures '/4, au Casino de

>Berne, salle de la « Liedertafel » en vous priant de nommer à

cet effet 2 délégués dont vous voudrez nous faire connaître
les noms jusqu'au 19 avril prochain au plus tard.

Veuillez délibérer au sein de votre Section de quelle
manière vous pensez organiser la collection des vues
(photographies, dessins etc.) et comment vous comptez disposer des

fonds nécessaires à cet égard.
Voici quelques détails pour votre gouverne :

La société possède à Bâle des archives administrées par la
commission de la Maison Bourgeoise. On y accepte tout ce

qu'on découvre d'original et de caractéristique en fait de

plans, de photographies etc. ayant rapport à la Maison

Bourgeoise.
Une partie du material de ces archives sera publiée et

formera deux volumes par an.

Comme fonds destinées à cet effet on prévoit:
1° la subvention de la Confédération Fr. 5000

2» » » Soc. S. d'I. et A. » 2500

3° les subventions des Cantons » 500

4° » » Sections 1000

Fr. 9000

En outre les sections auront la tâche de veiller à taire

reproduire à temps les constructions destinées à disparaître.
Recevez, chers collègues, nos salutations sincères.

Zurich, le 17 mars 1913.

Pour le Comité central de la Société suisse
des ingénieurs et architectes :

Le Président, Le Secrétaire,
H. Peter. A. Hjerry, ing.

BIBLIOGRAPHIE
Cours de physique générale, à l'usage des candidats au cer¬

tificat de physique générale, au diplôme d'ingénieur-
électricien et à l'agrégation des sciences physiques, par
H. Ollivier, maître de conférences à l'Université de Lille.
— Paris, Librairie scientifique A. Hermann & fils. —

Tome II. Thermodynamique et étude de l'énergie rayonnante.

Avec 112 figures dans le texte.— Prix: Fr. 10.—.

Cet ouvrage est la reproduction d'un cours de Licence
fait en 1910-1911 et 1911-1912 à la Faculté des sciences de

l'Université de Lille. Sont retranchées seulement de la rédaction

complète du cours les questions du programme du
baccalauréat, les démonstrations reprises sous plusieurs formes
et la description minutieuse des expériences exécutées pen-:
dant les leçons avec les beaux appareilfe que M. le Doyen
Damien a réunis à l'Institut de physique de la Faculté.

Les trois tomes dont il se compose forment chacun un

tout complet; ils ne sont pas la suite l'un de l'autre; ils
correspondent à trois enseignements menés de front, s'appuient
les uns sur les autres et doivent être lus parallèlement.

Ce livre ne renferme pas d'historique, ni de bibliographie;
on n'y trouvera ni la description des anciens appareils ni le

récit détaillé des expériences n'ayant plus qu'un intérêt
historique. Il s'adresse à des élèves sortant du lycée, ne
connaissant en physique que le programme du baccalauréat et

un peu du programme de spéciales, qui ont appris un peu de

calcul différentiel el intégral et un peu de mécanique et qui se

préparent, soit au certificat de physique générale, soit au
deuxième examen des ingénieurs-électriciens, soit à l'agrégation

des sciences physiques".
Le tome I, consacré à l'étude de la gravitation, de l'électricité

et du magnétisme, est précédé d'un chapitre sur les

unités et suivi de l'étude des symétries.
Le tome II, qui se trouve être publié le premier j comprend

l'étude de la thermodynamique et de l'énergie rayonnante.
La description des phénomènes électro et magnéto-optiques
et un chapitre d'astronomie physique ont trouvé place, à côté

de l'étude des radiations, dans la seconde partie de ce tome.

Le tome III a pour objet l'étude des vibrations, l'acoustique,

l'optique et l'électro-optique.

Association amicale des anciens élèves de l'Ecole
d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

Offre d'emploi.

Ingénieur ayant quelques années de pratique dans la

branche mécanique et des qualités administratives, parlant
parfaitement l'allemand et le français, trouverait place d'avenir

dans une grande administration.
S'adresser à M. Gaillard, ing., à Lausanne, président de

l'A8 Es I L.


	...

